
  Le jardin partagé : 
 
 
 
Suite à une première réunion initiée par le centre social de Passy et l’entreprise 
d’insertion « champ des cimes » nous avons décidé de nous engager dans le 
projet de « jardin partagé »car il nous parait  un support idéal pour créer un lien 
social, culturel et environnemental. 
      
 Il aura pour vocation  de créer un outil local de socialisation et de 
remobilisation individuelle et collective, dans le cadre d’une expérience de 
jardinage guidé et convivial. 
 
Nous assurerons l’encadrement technique du projet à travers deux animateurs 
présents tous les mercredis et les vendredis après-midi, d’avril à novembre 2009. 
Les bénéficiaires du projet auront la possibilité de cultiver du terrain, dans le 
contexte du Jardin des Cimes, situé au Plateau d’Assy, ce qui donnera une 
occasion d’intégration locale  
 
Le terrain destiné au «Jardin partagé» sera divisé en deux partie : une partie sera 
cultivée en collectivité pour répondre à l’objectif de développer l’esprit social 
entre les bénéficiaires et les accompagnateurs ; et une partie sera divisée en 
parcelles correspondants au nombre de bénéficiaires. Ceux-ci auront ainsi 
l’opportunité de s’exprimer individuellement, en choisissent les légumes à 
cultiver et en suivant la production tout le long de la période de croissance.  
 
Les méthodes de jardinage seront biologiques en suivant le cahier des charges 
« nature et progrès » 
 
Nous prévoyons aussi la participation de certains intervenants au projet, en plus 
des deux animateurs : des encadrants bénévoles, un spécialiste de la préparation 
de purins et des herbes sauvages, un intervenant dans le labourage du terrain 
avec une charrue traîné par des mules entre autre. 
 
Tout le long de l’été et en automne, la récolte des produits sera réalisée de façon 
individuelle et collective. Les bénéficiaires pourront récolter et profiter des 
produits frais de leur propre parcelle, tandis que les produits de la parcelle 
«partagé» seront en partie redistribués parmi les bénéficiaires et les excédents 
pourront être  destinés à l’épicerie sociale, en projet de réalisation sur la 
commune de Passy. 
 


